ART. PREMIER N° 95

ASSEMBLEE NATIONALE

30 novembre 2023

REMEDIER AUX DESEQUILIBRES DU MARCHE LOCATIF EN ZONE TENDUE (1176) - (N°

1928)
Commission
Gouvernement
AMENDEMENT N ©95
présenté par
Mme Ferrari

ARTICLE PREMIER

Retiré avant publication.

V1



